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ARTICLE 16 BIS

Supprimer l'alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, les député·es du groupe LFI-NFP proposent la suppression de 
l’alinéa 2 de cet article, qui propose de requalifier des stocks de matières radioactives en « stocks 
stratégiques » si l’hypothèse d’une valorisation future existe, même en l’absence de processus 
existant.

Aujourd’hui, deux classifications existent pour catégoriser les matières issues de la filière 
nucléaire : celle de matière radioactive pour les substances dont une utilisation ultérieure crédible 
est prévue ou envisagée et celle de déchet radioactif quand aucun usage futur n’est envisagé.

En créant la nouvelle catégorie de « stock stratégique », cet article fait persister l’illusion de 
l’absence de déchets nucléaires. Cela pose un double problème de sûreté et de coût financier et 
environnemental de la gestion des matières radioactives, que l’on risque d’accumuler encore 
davantage et pour lesquelles aucune solution n’existe à ce jour.

En effet, le stockage et le traitement des déchets radioactifs a un coût très important. Le coût du 
projet Cigéo, par exemple, a été fixé par décret à 25 milliards d’euros. Il est donc indispensable 
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d’anticiper ce coût et de le provisionner dans le bilan comptable des structures concernées. Étant 
donnée l’importance des coûts impliqués, il serait déraisonnable de parier sur une valorisation sans 
qu’elle soit avérée.

Enfin, la dénomination de « stock stratégique » invisibilise la toxicité tant sur le plan chimique que 
radiologique des substances concernées. Elle risque également d’empêcher une prise en compte 
raisonnable du potentiel de réutilisation, ou à l’inverse du besoin de traitement et de stockage des 
déchets, et se traduira par une mauvaise gestion.

Cet amendement vise donc à assurer la bonne gestion des matières nucléaires dont l’opérabilité 
n’est pas établie.


